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Iconographie et théologie politique :  
le motif de la traditio legis 

Barbara Franzé

Le long processus de réforme, prise en main 
par l’autorité pontificale dès Léon IX (1049-1054), 
s’achève pour les historiens avec la fin de la querelle 
des investitures et la signature, en 1122, du 
concordat de Worms par le pape Calixte II (1119-
1124) et l’empereur Henri V (1111-1125)1. Parmi 
les historiens de l’art, certains définissent une 
période « postgrégorienne », successive aux accords 
de Worms et qui s’achèverait avec le pontificat 
d’Innocent III (1198-1215) : avec lui s’accomplit, 
pour reprendre les mots de Stefano Riccioni, « le 
renouvellement des institutions ecclésiastiques et 
de l’autonomie politique que l’église s’était donnée 
pour objectif2. ». Outre le pontificat d’Innocent III, 
la période « postgrégorienne » est marquée de 
deux épisodes majeurs  : le schisme des années 
1130-1138 et le long règne de Frédéric Barberousse 
(1155-1190). Celui-ci poursuivra inlassablement 
deux objectifs : d’une part retrouver le contrôle sur 
le Nord de l’Italie, d’autre part rendre au pouvoir 
impérial sa dimension sacrée, fortement diminuée 
lors de la lutte des investitures3. 

Depuis les années 1970, et notamment depuis 
les études d’Hélène Toubert et Ernst Kitzinger, 
les historiens de l’art tentent de mesurer l’impact 
de cette réforme sur la production figurée. Si 
les appréciations de ces auteurs ont, depuis 
lors, été soumises à la critique4, il est difficile de 
croire, comme le rappelle Luciana Speciale, que 
ce bouleversement de la société féodale, induite 
par l’intégration des principes réformateurs, soit 
resté sans conséquence sur les « formes représen-
tatives de l’art roman5 ». On peut en outre, à juste 

titre, s’interroger sur l’existence d’un art impérial 
en tant que manifestation visuelle des positions 
antiréformatrices. 

Le motif de la traditio legis, objet de cet article, 
est souvent considéré comme caractéristique de 
la production des ateliers associés à la réforme : 
Juliette Rollier-Hanselmann, dans un article 
récent, y voit comme une image « de marquage » 
du territoire, sorte de signe non équivoque qui 
permettrait de ranger les églises où il apparaît 
parmi celles qui ont rejoint les rangs réformateurs6. 
Toutefois, l’interprétation catégorique de l’auteur 
est contredite par un bref examen des œuvres qui 
nous sont parvenues. En effet, on constate que 
de nombreuses traditio ont été produites dans un 
contexte impérial qui tend à se confondre, entre 
le dernier quart du xie et le siècle suivant, avec le 
parti opposé à la réforme, ou du moins à l’ecclé-
siologie définie par Grégoire VII (1073-1085) et 
ses successeurs. 

L’iconographie de la traditio legis est, semble-t-il, 
élaborée à Rome, sous le pontificat de Damase Ier 
(366-384) et en relation avec un retour de la paix 
de l’Église, succédant au règne mouvementé de 
Julien l’Apostat († 363) et à la résolution de la crise 
arienne7. C’est ainsi que, dès les années 360-370, 
de nombreux sarcophages sont ornés de la traditio 
legis, dont celui, célèbre, de Junius Bassus († 359). 
Dans le troisième quart du ive ou à la fin du siècle, 
les absides de Sainte-Constance et de Saint-Pierre 
de Rome reçoivent un même décor8. Le motif peut 
intégrer des variations, comme par exemple la 
position du Christ, tantôt assis, tantôt debout entre 
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les apôtres. En revanche, à cette époque, l’attitude 
et la distribution des apôtres autour du Christ 
restent inchangées : celui-ci tend à saint Pierre, 
placé à sa gauche, un phylactère où apparaît parfois, 
comme à Sainte-Constance, la formule « Dominus 
legem dat », tandis que saint Paul, à sa droite, fait le 
geste de l’acclamation. La signification de la scène, 
à cette époque, n’est pas définie avec certitude, 
même si les auteurs s’accordent sur sa dimension 
universelle, les deux apôtres manifestant, ensemble, 
l’Église formée des Juifs convertis, représentés par 
saint Pierre, et des Gentils, représentés par saint 
Paul9. Tout en rappelant la difficulté d’interpréter 
le motif, Jean-Michel Spieser rend attentif au fait 
que, dans les modèles paléochrétiens, la donation 
n’est pas strictement manifestée (Pierre ne faisant 
que retenir le phylactère tendu par le Christ, Paul 
ne recevant rien), et que le bras levé du Christ 
indique plus une prise de parole qu’il ne manifeste 
le pouvoir10.

Le modèle paléochrétien est assez fidèlement 
reproduit dans le contexte réformateur, à l’époque 
de Grégoire VII (1073-1085) et de ses successeurs, 

à Rome et dans sa périphérie. À Castel Sant’Elia 
et à Vallerano (fig. 1), autour de 1100, à Saint-
Silvestre de Tivoli, au début du xiiie siècle11, le 
Christ, debout au centre de l’abside, lève sa main 
droite ouverte au-dessus de saint Paul, tandis que 
saint Pierre saisit le bord inférieur du volumen 
déroulé que le Christ lui tend de la main gauche. 
Contrairement au modèle paléochrétien toutefois, 
Pierre est en possession des clés (Tivoli) ou se les 
voit attribuées par le Christ (Vallerano), et les deux 
apôtres tiennent des phylactères déroulés dont les 
inscriptions, lorsqu’elles sont lisibles, diffèrent 
d’une peinture à l’autre12. 

Si, aux premiers siècles chrétiens, la signifi-
cation du motif semble multiple, c’est sa dimension 
politique, en tant que représentatif du pouvoir, qui 
semble justifier sa récupération par les réformateurs 
des xie et xiie siècles. Cette récupération coïncide 
avec l’apparition, sous le pontificat de Grégoire VII 
(1073-1085), de saint Paul aux côtés de saint Pierre 
sur le sceau pontifical, mettant ainsi l’accent sur 
la dimension universelle de l’Église13. Dès cette 
époque, l’Église a tendance à se confondre avec 

Fig. 1 : Église de Vallerano (Latium), cul-de-four de l’abside : traditio legis. Cl. L Di Berardino. 
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l’Ecclesia romana, voire à s’identifier avec le pape14. 
L’apparition, sur les traditio « grégoriennes », de la 
clé donnée à Pierre ou remise entre ses mains, ainsi 
que du phylactère en tant que représentation de la 
loi, détenue par saint Paul, permet de caractériser les 
pouvoirs dévolus aux princes des apôtres et transmis 
de manière légitime à leurs successeurs, les papes. 

En ce sens, la traditio legis a pu servir de 
manifeste visuel à la cause pontificale. Pourtant, 
le motif est intégré, à la même époque, dans le 
répertoire iconographique impérial alors associé 
à l’antiréforme. La transmission de la loi et de 
la clé vient par exemple orner un plat à reliure 
réalisé, dans le premier quart du xiie siècle et dans 
un style fortement germanique, pour la cathédrale 
de Novare (musée de Cluny, Cl. 22653). Dans 
la seconde moitié du xiie siècle, le motif sert de 
décor à la plaquette en ivoire destinée à l’abbaye 
Sainte-Marie de Trèves (Rhénanie-Palatinat)15. 
À Saint-Michel de Pavie (Lombardie), capitale 
du royaume lombard, la traditio apparaît sur le 
linteau du portail sud de l’église (fig. 2)16. C’est à 
Saint-Michel que plusieurs prétendants au trône 

impérial reçurent la couronne d’Italie, comme ce 
fut le cas pour Bérengard, couronné en 888, puis 
Otton Ier en 951 et Henri II en 100417. Lorsqu’en 
1155, Frédéric Barberousse renoue avec la tradition 
et se fait couronner dans l’église18, celle-ci et son 
décor sculpté, dont la traditio legis et clavum du 
portail sud que les nouveaux rois franchissaient 
à l’issue de la cérémonie de couronnement, sont 
alors achevés19.

Ce motif fait d’ailleurs partie du répertoire des 
artistes associés au règne de Frédéric Barberousse 
(1155-1190). Il apparaît, en Alsace, dans l’ancien 
duché de Souabe soumis aux Hohenstaufen 
et à l’Empire, sur les portails de quatre églises : 
Sigolsheim et Eguisheim, au nord et au sud de 
Colmar (Haut-Rhin), Marlenheim et Andlau 
à l’ouest de Strasbourg (Bas-Rhin). À quelques 
kilomètres de la frontière méridionale du duché, à 
Bâle, siège de l’évêché qui dépendait directement 
de l’empereur, le portail nord de la cathédrale est 
lui aussi orné d’une traditio legis et clavum (fig. 3)20. 
Les portails des églises de Sigolsheim, Eguisheim et 
Marlenheim, dédiées aux saints Pierre et Paul, ainsi 

Fig. 2 : Église Saint-Michel de Pavie (Lombardie), portail sud : traditio legis. Cl. R. Dionigi.
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que celui de la cathédrale Notre-Dame de Bâle, 
ont été élevés dans le dernier quart ou à la fin du 
xiie siècle21. À Andlau, dont dépendait Sigolsheim 
et Marlenheim, le motif sculpté de la traditio legis 
et clavum a été appliqué, après l’incendie de 1160 
ou 1161, sur le mur ouest de l’église du xie siècle 
alors en cours de reconstruction (fig. 4)22. 

L’histoire de l’abbaye d’Andlau est étroitement 
liée à l’Empire et, au xiie siècle, à la famille des 
Hohenstaufen dont est issu Frédéric Barberousse. 
Fondée en 879 ou 880 par sainte Richarde, épouse 
de Charles le Gros, elle accueille des chanoinesses 
issues de la haute noblesse impériale. Par la suite, 
l’église de cette abbaye qui dépendait au spirituel du 
Saint-Siège et au temporel de l’Empire, est recons-
truite deux fois avec l’aide de l’empereur ou de son 
entourage : vers le milieu du xie siècle l’abbesse 
Mathilde, sœur de Conrad  II, fait élever une 
seconde église qui sera partiellement détruite par 
l’incendie de 1160-1161. L’église est alors restaurée 

par l’abbesse Hadzigue, avec l’aide de Frédéric 
Barberousse23. Les murs du xie siècle sont restaurés 
et sa façade ouest est précédée d’un porche dont 
les murs extérieurs sont richement ornés de frises 
sculptées en taille d’épargne (fig. 5)24. La porte du 
xie siècle est pareillement ornée sur son linteau et 
son encadrement, tandis que la hauteur de son arc 
est recouverte de trois blocs de pierre sculptés en 
demi-bosse25. L’église a donc été restaurée grâce à la 
générosité de l’empereur, qui a en outre permis la 
réalisation d’un vaste décor sculpté, essentiellement 
emprunté au répertoire profane, se développant sur 
les trois murs du porche et sur le portail26. 

Les choix iconographiques réalisés autour du 
portail d’Andlau, notamment l’association des 
rinceaux végétaux soutenus par des atlas à des 
personnages sous arcades ou la présence de scènes 
de la Genèse sur le linteau, permettent de lier étroi-
tement l’église alsacienne à la sculpture lombarde, 
plus précisément à Saint-Silvestre de Nonantola et 

Fig. 3 : Cathédrale de Bâle (Suisse), portail ouest : traditio legis. Cl. M. Friedl.
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à la cathédrale de Modène (v. 1100-1117)27. Les 
tentatives d’imitation du style lombard, de la part 
du sculpteur alsacien, nous inclinent à penser que 
celui-ci avait une connaissance directe de l’art de 
l’Italie du Nord, en particulier du décor de la cathé-
drale de Modène. S’il faisait partie de la troupe qui 
accompagnait Barberousse lors de ses nombreux 
séjours en Italie, il avait certainement vu Pavie et 
le décor de l’église Saint-Michel, dont la traditio et 
clavum du portail sud qui, dès lors, a pu lui servir 
de source d’inspiration pour Andlau. 

Les traditio legis de Pavie et d’Andlau, et en 
général les œuvres associées à la production 
impériale, partagent des caractéristiques qui les 
distinguent du modèle paléochrétien et donc, 
« grégorien ». Dans les traditio impériales en effet, 
et contrairement au modèle d’origine, c’est une 
véritable transmission des pouvoirs qui est mise en 
scène : les apôtres, placés symétriquement autour 
du Christ devant lequel ils s’inclinent, reçoivent de 
leurs mains recouvertes d’un tissu les clés et la loi. 
Autre modification qui n’apparaît pas à Pavie, mais 
commune à Andlau, aux églises alsaciennes et aux 

œuvres du xiie siècle déjà mentionnées, l’inversion 
des apôtres autour du Christ, Pierre apparaissant 
à sa droite, se substituant ainsi à Paul, relégué à la 
gauche du Christ. 

Cette double altération du modèle paléo-
chrétien, l’acte de donation en tant que fait 
visuellement attesté, parfois associé à l’inversion des 
apôtres autour du Christ, fait partie de la tradition 
iconographique carolingienne et ottonienne. Sur 
la couverture en ivoire de l’évangéliaire dit de 
Noailles ou de Charles le Chauve, daté entre 850 
et 875 (BnF, ms. lat. 323, fig. 6), le Christ assis 
dans une mandorle distribue la loi, qui prend 
désormais la forme d’un livre fermé plutôt que 
celle d’un rouleau, à saint Paul situé à sa droite, 
et les clés à saint Pierre situé à sa gauche. Les deux 
apôtres, disposés symétriquement, présentent leurs 
deux mains voilées au Christ, prêtes à recevoir les 
symboles de leur pouvoir. Vers la même époque, 
sur l’évangéliaire de Chartres (Paris, BnF, ms. lat. 
9386, f. 96, fig. 7) le Christ, cette fois debout, 
confie les pouvoirs aux deux apôtres, dont l’ordre 
est ici inversé : Paul à sa gauche, Pierre à sa droite. 

Fig. 4 : Église d’Andlau (Alsace), tympan du portail ouest : traditio legis. 
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Le schéma carolingien est intégré à l’icono-
graphie ottonienne : une traditio legis et clavum, 
organisée selon un schéma comparable à celui de 
l’évangéliaire de Chartres, vient orner une des seize 
plaquettes en ivoire de l’antependium que, dans 
les années 962-978, Otton Ier fit réaliser, par des 
artistes milanais, pour sa cathédrale de Magdeburg 
(fig. 9)28. À la même époque, soit dans les vingt 
dernières années du xe siècle selon Carlo Bertelli29, 
le ciborium de la basilique Saint-Ambroise à Milan 
est orné, sur sa face ouest, d’une traditio legis et 
clavum : au centre, le Christ assis dépose entre 
les mains des apôtres, recouvertes d’un voile, la 
clé à saint Pierre situé à sa gauche, la loi à saint 
Paul situé à sa droite, selon un schéma conforme à 
l’évangéliaire de Charles le Chauve (fig. 6) et qui, 
par la suite, a pu inspirer directement le linteau 
de Saint-Michel de Pavie (fig. 2)30. Par ailleurs, 
dans des œuvres associées au règne d’Otton III 
(983/995-1002), Pierre occupe habituellement la 
pars dextera, Paul la pars sinistra du protagoniste 
de la scène, soit l’empereur dans l’évangéliaire 

de Münich31, ou le Christ dans l’Apocalypse de 
Bamberg (fig. 8)32. 

Lorsqu’ils reproduisent l’iconographie de la 
traditio legis et clavum, les artistes au service de 
Frédéric Barberousse intègrent à leur tour les 
modifications du schéma traditionnel, telles 
qu’elles sont introduites par les Carolingiens et les 
Ottoniens. Les altérations de ce motif, dont le sens 
est étroitement lié à la représentation du pouvoir, 
doivent nécessairement répondre à une conception 
toute impériale de celui-ci. 

Le reliquaire du bras de Charlemagne, réalisé 
à la demande de Frédéric Barberousse dans les 
années 1166-1170, intègre une traditio inversée à 
une sorte de tableau de ses affiliations et modèles 
politiques. Sur un des longs côtés du reliquaire, le 
Christ est entouré de saint Pierre à sa droite, suivi 
de Conrad III, premier roi allemand de la maison 
des Staufen, et de saint Paul à sa gauche, précédant 
Frédéric  II de Souabe, père de Barberousse33. 
L’empereur lui-même est représenté sur l’autre 
côté du reliquaire  : identifié par l’inscription 

Fig. 6 : Évangéliaire dit de Noailles ou de Charles le Chauve, 
Paris, BnF, ms. lat. 323, couverture en ivoire : traditio legis.

Fig. 5 : Église d’Andlau (Alsace), porche. Cl. G. Brun.
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Fridericus Romanorum Imperator, il figure à la 
suite de l’archange Michel, situé à la droite de 
la Vierge, son épouse Béatrice de Bourgogne 
succédant à l’archange Gabriel. Sur les petits côtés 
la présence de Louis le Pieux, fils de Charlemagne 
qui inhuma son père dans la chapelle palatine, et 
d’Otton III, grand admirateur de Charlemagne qui 
fit ouvrir sa tombe et placer sa dépouille dans un 
sarcophage en pierre, contribue à faire du reliquaire 
le manifeste visuel des ambitions de Barberousse : 
il y est présenté comme le successeur légitime du 
premier empereur franc, « saint » Charlemagne 
que Barberousse fit canoniser en 1164 et qu’il 
érigea en modèle politique. Ainsi, tout comme 
pour les réformateurs, la traditio legis, en mettant 
en évidence l’origine et la transmission ininter-
rompue des pouvoirs, sert de légitimation visuelle 
à sa fonction impériale et temporelle. 

La production d’un tel objet est liée à la situation 
de l’Empire, à l’époque de Barberousse. En effet, 
lors de la querelle des investitures, les réformateurs 
n’eurent de cesse de diminuer le caractère sacré du 
pouvoir impérial. 

Lorsqu’en 1155 l’empereur est à Rome pour 
recevoir la couronne, il exige du pape Adrien IV 
que soit effacée une image qui, selon lui, était une 
offense à sa dignité : sur les murs du palais du 
Latran avait été peinte l’image de son prédécesseur, 
l’empereur Lothar, représenté devant les murs de la 
cité, une inscription précisant que, vassal du pape, 
c’est à lui qu’il devait la couronne34. L’insistance 
avec laquelle Barberousse exige la destruction de 
l’image met en évidence d’une part la haute idée 
dans laquelle il tient la dignité impériale et, d’autre 
part, l’importance politique qu’il attache à l’image 
et à sa force de conviction  : « Cela commença 
par une image, l’image devint une inscription, 
l’inscription tend à devenir une déclaration 
d’autorité35. ».

L’hostilité de Barberousse  envers le pape 
éclate en octobre 1157 lorsque, séjournant à 
Besançon, l’empereur et son entourage prennent 
connaissance du contenu d’une lettre d’Adrien IV 
(1154-1159). Dans cette lettre, l’autorité ponti-
ficale semble considérer l’empire comme un 
fief donné en bénéfice (beneficia) par sa seule 
volonté36. En réponse à cette lettre, l’empereur 
rappelle le caractère sacré de sa fonction  : élu 
par les princes, il doit le royaume et l’empire à la 

Fig. 7 : Évangéliaire de Chartres, Paris, BnF, ms. lat. 9386, f. 96 : 
traditio legis.

Fig. 8 : Apocalypse de Bamberg, Staatsbibliothek, Msc. Bibl. 
140, fol. 3 : traditio legis. 
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seule volonté de Dieu. En atteste la très ancienne 
théorie des deux glaives, selon laquelle Dieu 
lui-même a soumis le monde à un double pouvoir 
(Luc 22, 38), spirituel et temporel, celui-ci étant 
dévolu à l’autorité princière qui, depuis toujours, 

s’est employé à défendre l’honneur et la liberté 
de l’Église37.

La conception du pouvoir impérial selon 
Barberousse, telle qu’elle est exposée dans sa lettre 
au pape, relève de la tradition carolingienne, 

Fig. 9 : Antependium en ivoire d’Otton Ier, pour la cathédrale de Magdeburg : traditio legis. D’après H. Fillitz.
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Charlemagne et ses successeurs définissant la 
christianitas comme guidée, selon la volonté de 
Dieu, par les deux ordres du sacerdotium et du 
regnum, agissant ensemble et en harmonie pour la 
défense et la prospérité de l’Église38. La sacralité du 
pouvoir, selon Charlemagne, atteint toutefois des 
dimensions auxquelles Barberousse n’était plus en 
mesure de prétendre. Dans une lettre adressée en 
796 à Léon III (795-816), Charlemagne se désigne 
comme le représentant du Christ sur terre, roi des 
Francs et tuteur de la papauté, chargé de veiller 
au bien-être des chrétiens, à l’extérieur par les 
armes, à l’intérieur en assurant la diffusion de la 
foi39. Alcuin, proche conseiller de Charlemagne, 
compare l’empereur à David ou à Melchisédech, à 
la fois roi et prêtre, exerçant l’une de ses deux épées 
à l’intérieur (intrinsecus), afin de protéger l’Église 
du Christ et de contenir les hérésies, l’autre à l’exté-
rieur (extrinsecus), contre les ravages des païens. 
Charlemagne n’est donc pas seulement le seigneur 
des choses extérieures (= temporelles), mais il est 
aussi rector ecclesiae, foris et intus40. 

En raison de la considération hautement sacrée 
dans laquelle Charlemagne tient son pouvoir, il dut 
que se sentir profondément heurté par la vision 
de la mosaïque qui ornait de son temps une des 
salles du palais du Latran. Quelque temps avant le 
couronnement de Charlemagne, le 25 décembre 
800, le pape Léon III avait en effet fait recouvrir 
l’abside de son triclinium d’une mosaïque 
portant, dans le cul-de-four, une représentation 
de la mission de saint Pierre et, sur la partie droite 
de l’arc triomphal, l’apôtre, assis, investissant 
Léon III, placé à sa droite, par le don du pallium 
et le roi Charles, placé à sa gauche, par le don de 
l’étendard (fig. 10)41. Inspirée de la traditio legis 
et clavum paléochrétienne, cette donation plaçait 
non seulement l’empereur sur un plan d’infériorité 
par rapport au pape (à la droite du Christ), mais 
le désignait également comme soumis à l’Église, 
son pouvoir lui étant transmis non par Dieu direc-
tement, mais par saint Pierre, son représentant. 

Cette image, inacceptable pour les Carolingiens, 
semble avoir suscité l’invention d’une iconographie 
réactive. À Saint-Jean de Müstair (Grisons), fondée 

Fig. 10 : Mosaïque du triclinium de Léon III au Latran (Rome) : donation. Cl. L. Di Berardino.
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par Charlemagne en 774, l’absidiole nord est ornée 
d’une traditio legis et clavum dont l’iconographie 
rappelle immédiatement la donation du Latran 
(fig. 11). Pour la première fois, le motif adopte les 
deux variations qui caractériseront l’iconographie 
impériale, l’inversion des apôtres autour du Christ 
et la mise en scène d’une véritable passation des 
pouvoirs aux princes de l’Église. À Müstair comme 
au Latran, le « donateur », respectivement le Christ 
et saint Pierre, trône hiératiquement au milieu de 
ses représentants. Si les apôtres de Müstair ne 
sont pas agenouillés ils présentent, comme sur la 
mosaïque du triclinium, leur corps et leur visage 
de trois quarts, donnant ainsi l’impression, tout 
en étant tournés vers Dieu, de s’adresser au fidèle 
présent dans l’église. 

Plusieurs auteurs s’accordent désormais à dater 
les peintures peu après l’achèvement de l’église, 
vers 785, ou dans les premières années du ixe siècle 
lorsque, à la suite de l’instauration du gouver-
nement comtal, en 806, le pouvoir de l’évêque 
se trouva considérablement réduit, faisant ainsi 
passer l’abbaye sous le contrôle de l’empereur42. 
L’évêché de Coire était alors occupé par un fidèle 
de Charlemagne, Remedius (v. 790-v. 820), qui 
entretenait une relation épistolaire avec Alcuin. 
Comme le suggère Hans Rutishauer, il est fort 
vraisemblable que le programme complexe de 

Müstair ait été élaboré par ce cercle de théologiens 
érudits43. 

Dans la traditio legis de Müstair, vraisembla-
blement inspirée de la fameuse mosaïque léonine 
qui, elle-même, réinterprète la traditio paléochré-
tienne, les deux apôtres, symétriquement placés, 
se trouvent en situation d’équilibre, saint Paul 
recevant du Christ, tout comme Pierre, les attributs 
de son pouvoir. Toutefois, en prenant le parti de 
placer Pierre à la droite du Christ, et non à sa 
gauche comme le voulait la tradition, le prince des 
apôtres occupe désormais une place prépondérante 
au détriment de saint Paul, dont l’importance s’en 
trouve ainsi diminuée. 

Les réformateurs, dont Desiderius du 
Mont-Cassin, s’étonnaient d’ailleurs de la position 
secondaire donnée à saint Pierre par les premiers 
chrétiens, la droite du Christ étant jugée comme 
étant la place d’honneur qui aurait dû lui être 
réservée44. Peut-on donc penser que les théolo-
giens de Charlemagne, en inversant l’ordre des 
apôtres, cherchaient à corriger ce qu’ils pouvaient 
considérer comme une erreur ancienne qui lésait 
le premier des apôtres ? L’inversion des apôtres 
et la place d’honneur ainsi rendue à saint Pierre 
comportaient, très certainement, une dimension 
politique attachée à la signification particulière 
délivrée à chacun d’entre eux. 

Fig. 11 : Église Saint-Jean de Müstair (Grisons), absidiole nord : 
traditio legis. D’après J. Goll.

Fig. 12 : Évangéliaire d’Otton III, Bamberg, Staatliche Bibliothek, 
ms. Class. 79, fol. 2r.
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Dans les traditio impériales, le rouleau de la 
loi remis à saint Paul prend, de manière signifi-
cative, la forme d’un livre fermé, semblable à celui 
porté par les ecclésiastiques dans les enluminures 
d’Otton III (fig. 1245 : ce sont les Évangiles, le 
verbum Domini traditionnellement identifié au 
gladius spiritualis46. Au glaive de l’esprit s’oppose, 
sur ces enluminures, le gladius materialis, soit le 
pouvoir de coercition détenu par les représentants 
de l’ordre temporel47. En outre, au moins depuis 
le ve siècle, si l’on considère saint Paul comme le 
docteur et le prédicateur par excellence et, en tant 
que tel, le représentant de l’ordre ecclésiastique, 
saint Pierre, qui trancha l’oreille de Malchus venu 
arrêter le Christ (Jean, 18, 10), est communément 
identifié à l’autorité du prince48. 

La distinction des pouvoirs est mise en évidence 
dans l’église Saint-Benoît de Malles, dans le Tyrol 
italien, à une vingtaine de kilomètres à l’est de 
Müstair (fig. 13). Se basant sur des critères stylis-
tiques, notamment en référence aux peintures de 
Müstair, les historiens de l’art datent ces peintures 
des premières années du ixe siècle49, voire du 
dernier quart du siècle précédent50. Sur le mur 
oriental figurent, aux côtés du Christ entouré de 
deux anges, les commanditaires laïc et religieux 
de l’église : à sa gauche, un ecclésiastique au crâne 
tonsuré lui présente la maquette de l’église. À sa 
droite, le visage légèrement tourné vers lui, un 
seigneur laïc présente son épée en la tenant de ses 
deux mains. 

Jean Wirth, qui attribue ces peintures au même 
atelier qui réalisa le décor de Müstair, identifie 
l’ecclésiastique à l’évêque Remedius de Coire, et le 
seigneur laïc au comte Hunfrid que Charlemagne 
imposa à la région en 80651. Comme l’indique 
judicieusement l’auteur, l’ensemble composé du 
Christ et des représentants du pouvoir laïc et ecclé-
siastique de Malles rappelle la forme pyramidale de 
la donation de Pierre, sur la mosaïque du Latran. 
Or, cette mosaïque pouvait soit être directement 
connue d’Hunfrid, Charlemagne l’ayant envoyé 
en mission à Rome en 808, soit indirectement, par 
le biais de l’entourage de l’empereur. C’est ainsi 
qu’en se faisant figurer, en tant que représentant du 
pouvoir temporel, à la droite du Christ, Hunfrid 
paraissait imposer la vision impériale du pouvoir, 
en contraste avec celle définie par Léon III, à travers 
la mosaïque de son palais du Latran. Cette place 
prépondérante est aussi celle, désormais, que les 
artistes attachés à l’Empire réservent à saint Pierre, 
au détriment de saint Paul. 

À Andlau, dans l’abbatiale restaurée avec le 
concours de Frédéric Barberousse, l’empereur 
utilise les mêmes arguments visuels que son illustre 
prédécesseur pour manifester sa conception du 
pouvoir  : dans une répartition rééquilibrée des 
pouvoirs, le temporel, personnifié par saint Pierre, 
retrouve sa dignité face au spirituel, représenté 
par saint Paul, et que l’Église réformatrice tendait 
à lui refuser ou du moins, à minimiser (fig. 4). 
Un élément du décor, apparaissant sur le porche 

Fig. 13 a-b : Église Saint-Benoît de Malles (Tyrol italien). D’après H. Nothdurfter.
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Fig. 14 : Église d’Andlau (Alsace), arc d’entrée de la tour-porche. Cl. R. Hammann.

Fig. 15 : Église d’Andlau (Alsace), arc d’entrée de la tour-porche, détail : le Christ victorieux du démon, accueillant sainte Richarde. 
Cl. R. Hammann.
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qui précède le portail, nous assure de l’intention 
« philo-impériale » du motif : au sommet de l’arc 
permettant l’accès au porche, et comme encadrant 
la traditio du tympan (fig. 5 et 14), apparaît le 
Christ victorieux, foulant la bête à ses pieds et 
accueillant la fondatrice, sainte Richarde (fig. 15). 
À la base de l’arc, à la droite du Christ, est repré-
sentée la victoire de David sur Goliath (fig. 16) et 
à sa gauche, celle de Samson sur le lion (fig. 17)52. 
Or, comme on l’a déjà vu pour Charlemagne, 
David, à la fois roi et prêtre, est considéré comme 
le modèle idéal des princes53, tandis que Samson 
est communément associé au sacerdoce54. 

Le motif de la traditio legis, souvent considéré 
comme caractéristique du mouvement réfor-
mateur, a parallèlement été intégré à l’iconographie 
impériale. Cette double utilisation s’explique 
par la signification « politique » du motif, étroi-
tement associée à la représentation du pouvoir. 
Si l’usage est parallèle, la forme diverge selon le 
contexte de production : fidèle au modèle paléo-
chrétien lorsqu’elle sert l’idéologie réformatrice, 
surtout sensible au respect des origines, elle est 
soumise à une double transformation lorsqu’elle 
est récupérée par les impériaux. Il s’agissait, dans 
ce cas, de mettre en évidence l’origine divine des 
deux pouvoirs et une importance équivalente de 
leur fonction dans le gouvernement du monde, 
même si en déplaçant Pierre à la droite du Christ, 
la prééminence semblait attribuée au temporel. 

Toutefois, quel que soit l’usage de la traditio, 
réformateur ou antiréformateur, le sens spécifique 
de l’image, sans doute suffisamment significatif en 

soi, ne reçut jamais d’explication écrite. Ce sens 
spécifique demeure immuable et reconnaissable, 
de tous, pendant de nombreux siècles. 

Il est aussi remarquable de noter la résonance 
que la mosaïque léonine a eue dans l’histoire de 
l’iconographie politique. On a noté sa réception 
dans les peintures de Müstair et celles de Malles 
ainsi que dans le portail d’Andlau, l’impact de 
la mosaïque pouvant, dans ce cas, être direct ou 
indirect, c’est-à-dire plus généralement par le 
biais de la tradition iconographique impériale. 
D’autres relations formelles ont été établies entre 
la mosaïque et le seau liturgique du trésor d’Aix-la-
Chapelle, attribué aux ateliers d’Otton III55, puis 
au xiie siècle, en Angleterre, avec les peintures de 
la prieurale clunisienne de Coombes, ainsi que des 
églises de Westmeston et de Clayton, où la traditio 
legis apparaît, de manière significative, sur les 
piédroits de l’arc triomphal56. Cet héritage est aussi 
reconnaissable dans un contexte réformateur : dans 
l’église de Prüfening, à Ratisbonne, dont le couvent 
est acquis à la réforme, les peintures datées du 
deuxième quart du xiie siècle intègrent une inves-
titure du pape et de l’empereur par saint Pierre leur 
remettant les deux glaives, la place primordiale, à 
la droite de l’apôtre, étant réservée au représentant 
du Saint-Siège, comme au Latran57. Puis, dès la fin 
du siècle suivant et pour plusieurs siècles, les illus-
trations du Decretum Gratiani mettent en scène la 
transmission, par le Christ, du gladius spiritualis, 
symbolisé par un livre, au pape situé à sa droite, 
et du gladius materialis à l’autorité séculière. Là 

Fig. 16 : Église d’Andlau (Alsace), arc d’entrée de la tour-porche, 
détail : David victorieux de Goliath. Cl. R. Hammann.

Fig. 17 : Église d’Andlau (Alsace), arc d’entrée de la tour-porche, 
détail : Samson victorieux du lion. Cl. R. Hammann.
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encore, le souvenir de la mosaïque carolingienne 
est immédiatement reconnaissable. 

Si, lors des journées du colloque, les intervenants 
se sont fréquemment posé la question de l’existence 

d’un art de la réforme, l’étude de la traditio legis, qui 
révèle l’intérêt que les parties opposées portaient 
aux images et à leurs valeurs sémiologiques, semble 
résolument plaider en sa faveur.
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